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M. Meighen, du consentement de la Chambre, présente un bill (n° 1) Loi con
cernant la prestation des serments d’office, lequel est lu la première fois.

M. l’Orateur fait rapport que lorsque la Ohambre s’est rendue auprès de Son 
Excellence le Gouverneur général, dans la salle du Sénat, il a plu à Son Excellence 
de faire un discours aux deux 'Chambres du Parlement, et que pour en prévenir toute 
erreur, il en avait obtenu une copie, laquelle est lue comme suit:

Honorables messieurs du Sénat,

Honorables messieurs de la Chambre des Communes:

A l’occasion de votre retour à vos devoirs parlementaires, je suis heureux de 
pouvoir vous féliciter sur la prospérité relative du pays et sur l’absence comparative 
de ce sentiment de malaise qui a agité d’autres pays moins favorisés que le nôtre. 
A la suite du mouvement d’expansion des affaires dû à la guerre, une période de 
réaction était inévitable. Une limitation du crédit ayant pour conséquence une 
diminution de la production et des affaires, a été universelle, mais sur ce point, le 
Canada a moins souffert que d’autres contrées et un sentiment de confiance règne 
partout. Une diminution générale du coût de la vie a commencé et le pays, sauf 
dans quelques régions peu étendues, a été gratifié d’une abondante récolte.

En dépit de cette gêne dans les affaires, le revenu actuel du Canada s’est bien 
maintenu et mes conseillers ont été d’avis que certaines taxes, imposées en partie 
pour arrêter les achats extravagants, ont atteint leur but et pourraient être abolies. 
En conséquence, à peu d’exceptions près, ces taxes ont été supprimées, libérant ainsi 
l’industrie et les affaires et encourageant le travail.

Le manque de travail, résultat mondial des conditions auxquelles j’ai fait allusion, 
bien que moins général au Canada qu’ailleurs, a fait l’objet des études les plus 
sérieuses. Pour venir en aide aux sans-travail, des mesures ont été prises pour leur 
procurer un soulagement effectif et on a eu recours à des mesures spéciales pour 
venir en aide aux soldats sortis du service incapables ou partiellement incapables de 
travailler. Elles seront soumises à votre approbation.

On fait actuellement une enquête au département du travail sur les systèmes 
•d’assurance pour les sans-travail et de pensions pour les vieillards.

On soumettra à votre sanction l’accord important conclu l’an dernier avec les 
gouvernements des Colonies Britanniques des Indes Occidentales dans le but de rendre 
plus suivies les relations commerciales entre le 'Canada et ces colonies, et d’améliorer 
les moyens de communication et de relations commerciales.

La première assemblée de la Ligue des Nations a été tenue récemment à Genève. 
Les représentants de quarante-et-une nations, y compris ceux du Canada, se sont 
réunis eit ont délibéré ensemble dans un esprit d’harmonie qui promet beaucoup pour 
le succès de cette grande entreprise. On a dû consacrer beaucoup de temps à son 

' organisation ; mais d autres mesures ont été aussi prises ayant pour but de promouvoir 
la stabilité et la bonne entente dans les rapports internationaux. Une des plus 
importantes de ces mesures est le projet d’établissement d’une Cour internationale 
de justice qui sera avant peu soumis à votre approbation.

Mes conseillers sont convaincus que la révision du tarif de la douane s’impose. 
Afin de se procurer les informations les plus complètes, un comité a fait une enquête 
générale et a obtenu les vues de tous-les gens d’affaires intéressés en cette matière 
dans chaque province. Les recherches nécessaires à cette fin ont été complétées et 
les conclusions adoptées dérivant de cette enquête vous seront soumises en temps 
opportun. Mes conseillers sont d’avis que dans un travail de révision comme celui-ci 
on ne doit pas peidre de vue les besoins du revenu et que les principes de la protection


